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__________________________________________________________________________________________ 
 

FICHE DE DONNEES DE SECURITE 
 
__________________________________________________________________________________________ 
 
1- IDENTIFICATION DE LA PREPARATION ET DE LA SOCIET E/ENTREPRISE. 
 
Nom : Gel Mains hydroalcoolique 
Code produit : 800215 
Société/Entreprise distributrice :  TOP HYGIENE 
Raison sociale :  
Adresse : ZAC Des Peyrardes 42173 ST Just St Rambert 
04.77.36.11.40 Fax : 04.77.36.11.48   Télex 
N° de téléphone d'urgence INRS : 01 45 42 59 59 
Société/Organisme : 
Usage normal: Gel hydro-alcoolique pour l’antisepsie rapide des mains 

2 - INFORMATIONS SUR LES COMPOSANTS. 

Substances Dangereuses représentatives : 
(présente dans la préparation à une concentration suffisante pour lui imposer les caractères toxicologiques qu'elle aurait à 
l'état pur à 100%). 

CAS 64-17-5  Ethanol CAS 67-63-0 Isopropanol  Symbole : F  

Concentration en alcool à 71 %  

Autres substances apportant un danger : 
Aucune substance connue de cette catégorie n'est présente. 

Substances présentes à une concentration inférieure  au seuil minimal de danger : 
 

Autres substances ayant des Valeurs Limites d'Expos ition professionnelle : 
Aucune substance connue de cette catégorie n'est présente. 

3 - IDENTIFICATION DES DANGERS. 

F -  facilement inflammable 
 

DIVISION COSMETIQUE : 
Conforme au code de la santé publique réglementant les produits cosmétiques Art L5131-1 à L5131-9, L5431-1 à L5431-
4, R 5263 à R 5263-8  et Art R 5264-1 du code de la santé publique modifié. Conforme à la directive N°76/768/CEE 
modifiée concernant le rapprochement de la législation des états membres relative aux produits cosmétiques. 

Autres données :      

4 - PREMIERS SECOURS. 
D'une manière générale, en cas de doute ou si des symptômes persistent,  toujours faire appel à un médecin. 

NE JAMAIS rien faire ingérer à une personne inconsciente. 

En cas de projections ou de contact avec les yeux :  
Laver soigneusement paupières écartées à l' eau claire pendant 15 minutes au moins.  

Consulter un spécialiste 

En cas d'ingestion : 
Assurer un traitement médical. 

Formule déposée aux centres antipoison de Lyon, Marseille, Paris.  
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5 - MESURES DE LUTTE CONTRE L'INCENDIE. 
Moyens d’extinction appropriés sont : Eau, mousse, C02, poudre conviennent pour les petits feux. 

En cas d’incendie : 

Sont préconisées les mousses spéciales pour liquides polaires (dites résistantes aux alcools) 

Ne pas respirer les fumées, empêcher les effluents de la lutte contre le feu de pénétrer dans les égouts ou les cours d’eau. 

Equipement spécial pour les intervenants : 

Les intervenants seront équipés d’appareils de protection respiratoires autonomes isolants. 

6 - MESURES A PRENDRE EN CAS DE DISPERSION ACCIDENT ELLE. 

Précautions individuelles : 
Eliminer les sources d’ignition et ventiler les locaux, éviter d’inhaler les vapeurs 

Précautions pour la protection de l'environnement :  
Contenir et recueillir les fuites avec des matériaux absorbants non combustibles, par exemple : sable, terre, vermiculite, terre 
de diatomées dans des fûts en vue de l’élimination des déchets. 

Empêcher toute pénétration dans les égouts ou cours d’eau. 

Placer des fûts en vue de l’élimination de déchets récupérés selon les réglementations en vigueur 

Si le produit contamine des nappes d’eau, rivières ou égouts, alerter les autorités compétentes selon les procédures 
réglementaires 

Méthodes de nettoyage : 
Diluer et rincer à l'eau claire. 

7 - MANIPULATION ET STOCKAGE. 
Les prescriptions relatives aux locaux de stockage sont applicables aux ateliers où est manipulé le produit. 

Manipulation 

Eliminer les sources d’ignition et ventiler les locaux, éviter d’inhaler les vapeurs 

Prévention des incendies : 
Interdire l'accès aux personnes non autorisées. 

Eviter l’accumulation des charges électrostatiques avec des branchements à la terre 

Garder les emballages solidement fermés et éloignés des sources de chaleur, d’étincelles et de flammes nues. 

Ne pas fumer 

Stockage : 
Stocker dans emballage d'origine bien refermé dans un endroit frais à l'écart de la chaleur et du soleil. 

Assurer une aération suffisante – Conserver à l’écart de toute flamme ou source d’étincelle – ne pas fumer 

Dans les conditions normales de stockage : Le produit à une durée de vie supérieure à 30 mois en conformité avec la 
législation sur les produits cosmétiques.  

8 - CONTROLE DE L'EXPOSITION - PROTECTION INDIVIDUE LLE 

Mesures d'ordre technique : 
Aucunes mesures de protection individuelles ne sont requises en cas d’utilisation normale du produit.   

9 - PROPRIETES PHYSIQUES 
Masse Volumique: 0,86 g/cm3 

Caractère Acide-Base de la préparation: Neutre 

Solubilité de la préparation dans l'eau: soluble. 

Etat Physique: liquide épais limpide incolore 

Quand la mesure du pH est possible, sa valeur est: 7 

Viscosité :  280 mPa.s  

Pt éclair :  >21°c 

10 - STABILITE ET REACTIVITE 
La préparation est stable aux conditions de manipulation et de stockage recommandées sous la rubrique §7 de la FDS, 
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11 - INFORMATIONS TOXICOLOGIQUES. 
La toxicité du produit correspond approximativement à celle de l’éthanol 

Testé cliniquement : non irritant 

En cas d'ingestion : 
Risque d’intoxication alcoolique.  

En cas de projections ou de contact avec les yeux :  
Peut provoquer une irritation de la muqueuse. 

TESTE CLINIQUEMENT 

12 - INFORMATIONS ECOLOGIQUES. 
Préparation biodégradable en conformité avec la législation en vigueur 

13 - CONSIDERATIONS RELATIVES A L'ELIMINATION.  

Si pour diverses raisons la destruction du produit est souhaitée, il est recommandé de faire incinérer ou retraiter par un centre 
de destruction ou de recyclage agréé. 

Eliminer les déchets suivant la réglementation nationale ou  local en vigueur.    

14 - INFORMATIONS RELATIVES AUX TRANSPORTS. 
RID/ADR : classe 3 –Groupe II -- Code matière UN : 1170 Désignation : ETHANOL EN SOLUTION 

IDMG 3219 Maritime : code F1 – groupe emballage III. 

Transporter le produit conformément aux dispositions de l'ADR pour la route, du RID pour le rail, de l'IMDG pour la mer, et de 
l'ICAO/IATA pour le transport par air. 

15 - INFORMATIONS REGLEMENTAIRES. 
 Ne pas avaler – Ne pas mélanger avec d’autres produits –  

 Inflammable R10 – S7 Conserver le récipient bien fermé – S16 Conserver à l’écart de toute flamme ou  

 source d’étincelles – S21 Ne pas fumer – S49 Conserver uniquement dans le récipient d’origine 

 DIVISION COSMETIQUE : 
Conforme au code de la santé publique réglementant les produits cosmétiques Art L5131-1 à L5131-9, L5431-1 à L5431-
4, R 5263 à R 5263-8  et Art R 5264-1 du code de la santé publique modifié. Conforme à la directive N°76/768/CEE 
modifiée concernant le rapprochement de la législation des états membres relative aux produits cosmétiques. 

  
Lieu de détention du dossier  technique : Voir paragraphe 1  

16 - AUTRES INFORMATIONS. 
Les conditions de travail de l'utilisateur ne nous étant pas connues, les informations données dans la présente fiche de 
sécurité sont basées sur l'état de nos connaissances et sur les réglementations tant nationales que communautaires. 

Le produit ne doit pas être utilisé à d'autres usages que ceux spécifiés en rubrique  1 sans avoir obtenu au préalable des 
instructions de manipulation écrites. 

Il est toujours de la responsabilité de l'utilisateur de prendre toutes les mesures nécessaires pour répondre aux exigences des 
lois et réglementations locales. 

Les informations données dans la présente fiche doivent être considérées comme une description des exigences de sécurité 
relatives à notre produit et non pas comme une garantie des propriétés de celui-ci. 

 
 


